
Bilan Actif

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais de développement

Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Concession, brevets et droits similaires

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriel
Autres immobilisations corporelles

Avances et acomptes

RUBRIQUES

CAPITAL SOUSCRIT NON APPELÉ

303 817 225 336 78 480
9 147 9 147

2 129 777 2 129 777

2 442 740 2 217 404

161 305

1 413 771 850 035 563 736
818 989 309 485 509 504
301 569 301 569

2 695 634 1 159 520 1 536 114

Immobilisations en cours

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
Participations évaluées par mise en équivalence
Autres participations
Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

4 218 775 770 094 3 448 681
3 457 994 91 666 3 366 328

72 440 72 440

7 749 209 861 760 6 887 449

ACTIF IMMOBILISÉ

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières et approvisionnement
Stocks d'en-cours de production de biens
Stocks d'en-cours production de services
Stocks produits intermédiaires et finis
Stocks de marchandises

CRÉANCES
Avances, acomptes versés sur commandes
Créances clients et comptes rattachés
Autres créances
Capital souscrit et appelé, non versé

DISPONIBILITÉS ET DIVERS
Valeurs mobilières de placement
Disponibilités
Charges constatées d'avance

ACTIF CIRCULANT

TOTAL GÉNÉRAL

Frais d'émission d'emprunts à étaler
Primes remboursement des obligations
Écarts de conversion actif

12 887 584 2 246 616 10 640 968

5 757 363

304 998 304 998

300 294 5 457 069

6 062 361 300 294 5 762 067

61 899
10 301 680
1 779 142 1 779 142

170 951
61 899

10 130 729

11 971 771

18 903 352 18 903 352
491 141
99 577

491 141
99 577

37 699 153 471 245 37 227 908

1 236 1 236

50 587 973 2 717 861 47 870 112

170 95112 142 721

225 336

161 305

19 494 070 19 494 070

BRUT Amortissements
Net (N)

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

TOTAL stocks et en-cours  :

TOTAL créances  :

TOTAL disponibilités et divers  :

97 792
9 147

106 939

161 305

506 481
155 124

7 209

830 119

1 853 056
2 162 875

45 966

4 061 897

4 998 955

2 105 369

2 105 369

1 901 016

43 163
10 580 934

12 525 113

638 498
24 638

15 293 618

20 292 573

663 136

Net (N-1)
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SITUATION NETTE

Écarts de réévaluation                         dont écart d'équivalence

Réserves réglementées
Autres réserves

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ...

Réserve légale

Capital social ou individuel                                       dont versé

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

Produits des émissions de titres participatifs

RUBRIQUES

23 578 778 923 770

192 832 192 832

237 320 172 320

(2 993 005)
1 394 407

31 026 030 4 704 866

Avances conditionnées 1 197 500 626 117

1 197 500 626 117

32 615 81 615

3 386 351 2 649 115

DETTES FINANCIÈRES

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

Autres dettes
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCES

TOTAL GÉNÉRAL

Ecarts de conversion passif

7 708 429 6 241 094

418 858319 827
738 521 1 349 329

2 000 018

2 077 735 1 006 747

7 409 1959 867 446
71 783

9 500
161 353

802 656 800 768

12 312 47512 256 450

528 000 334 307

47 870 112 20 292 573

(1 343 598)
104 493

Report à nouveau
Résultat de l'exercice

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES

CAPITAUX PROPRES

8 256 205 8 256 205 5 014 542

AUTRES FONDS PROPRES

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

3 353 736 2 567 500

Emprunts et dettes financières divers

AVANCES ET ACOMPTES RECUS SUR COMMANDES EN COURS

DETTES DIVERSES

1 058 347 3 768 205

DETTES

3 782

Réserves statutaires ou contractuelles

31 026 030 4 704 866

Bilan Passif
VERGNET S.A.

Période du 01/01/07 au 31/12/07
14/04/08Edition du
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Net (N)
31/12/2007

Net (N-1)
31/12/2006

TOTAL situation nette  :

TOTAL dettes financières  :

TOTAL dettes diverses  :



Production vendue de biens
Production vendue de services

Production stockée
Production immobilisée

Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges

19 591 524 25 462 707
1 679 101 3 238 557 3 028 874

16 076 173 22 830 081 28 491 580

304 998
2 159 378 21 714

626 117 22 077
1 392 019 2 567 323

Subventions d'exploitation

Autres produits

Autres achats et charges externes

Achats de marchandises [et droits de douane]
Variation de stock de marchandises
Achats de matières premières et autres approvisionnement
Variation de stock [matières premières et approvisionnement]

27 316 085 31 121 349

8 579 (2 565)

15 895 229 15 670 591
(3 372 522) 627 483

7 928 787 6 630 871
20 460 073 22 926 380

14 397 072

RUBRIQUES Export

Ventes de marchandises

Chiffres d'affaires nets

5 194 452
1 559 456
6 753 908

France

PRODUITS D'EXPLOITATION
18 655

CHARGES EXTERNES

Dotations aux provisions sur immobilisations
Dotations aux amortissements sur immobilisations

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILÉS

DOTATIONS D'EXPLOITATION

AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION

Dotations aux provisions sur actif circulant
Dotations aux provisions pour risques et charges

336 003 219 060

300 294 282 781
1 777 000 2 441 000

CHARGES D'EXPLOITATION

RÉSULTAT D'EXPLOITATION

414 489 263 148

2 413 297 2 942 841

(1 796 708) 696 596

CHARGES DE PERSONNEL
Salaires et traitements
Charges sociales

3 664 234 2 747 025
1 724 258 1 382 633
5 388 493 4 129 657

3 492

436 441 162 726

29 112 793 30 424 753

VERGNET S.A.
Période du 01/01/07 au 31/12/07

14/04/08Edition du
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Compte de Résultat (Première Partie)

31/12/2007 31/12/2006
Net (N) Net (N-1)

TOTAL charges externes  :

TOTAL charges de personnel  :

TOTAL dotations d'exploitation  :



Bénéfice attribué ou perte transférée
Perte supportée ou bénéfice transféré

(1 796 708) 696 596

901 400 900 000

Différences négatives de change

Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Dotations financières aux amortissements et provisions
Intérêts et charges assimilées

241 708 229 607

35 623 1 828
297 319

2 193 716 1 131 454

622 739 224 725
188 748 332 810
56 432 10 382

RUBRIQUES

RÉSULTAT D'EXPLOITATION

RÉSULTAT FINANCIER

1

Produits exceptionnels sur opérations en capital
Produits exceptionnels sur opérations de gestion

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Reprises sur provisions et transferts de charges
17 834

975 674 1 366 212
14 357

993 508 1 380 568

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL

Reprises sur provisions et transferts de charges

Produits financiers de participation
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés

PRODUITS FINANCIERS

CHARGES FINANCIÈRES

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilères de placement

717 666 18

867 919 567 917

1 325 798 563 537

Charges exceptionnelles sur opérations en capital
Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Dotations exceptionelles aux amortissements et provisions

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

BÉNÉFICE OU PERTE

993 219 1 427 821
16 014
8 490 266 208

14 592

1 017 723 1 708 621

(24 215) (328 053)

Impôts sur les bénéfices
Participation des salariés aux résultats de l'entreprise

(599 618) (462 327)

30 503 308 33 633 371
30 398 816 32 238 964

104 493 1 394 407

VERGNET S.A.
Période du 01/01/07 au 31/12/07

14/04/08Edition du
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Compte de Résultat (Seconde Partie)

Net (N)
31/12/2007

Net (N-1)
31/12/2006

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS (470 910) 1 260 133
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Le bilan de la société VERGNET (la Société) clos le 31 décembre 2007 présenté avant répartition du 

résultat net totalise 47 870 112 EUR. 

 
Le compte de résultat de l'exercice, couvrant une période de 12 mois, fait apparaître les 

caractéristiques suivantes : 

 
• chiffre d'affaires net ....................................................... .22 830 081 EUR 

 
• produits d'exploitation HT ............................................... 27 316 085 EUR 

 
• résultat d'exploitation ....................................................  (1 796 708) EUR 

 
• résultat comptable (bénéfice) .............................................  104 493 EUR 
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I. Faits caractéristiques 
 

A. Evènements significatifs de l'exercice 

Les titres de la Société ont été admis aux négociations sur le marché Alternext d’Euronext Paris le 

12 juin 2007. A l’occasion de cette opération, la Société a procédé à une augmentation de son 

capital en numéraire dont le produit brut s’est élevé à près de 24,7 MEUR.  

 

La Société a poursuivi le développement d’une nouvelle gamme d’éoliennes GEV HP d’une 

puissance de 1 MW. 

 

B. Eléments postérieurs à la clôture de l’exercice 

Aucun élément postérieur à la clôture n’est susceptible d’avoir un impact significatif sur les comptes 

de l’exercice clos le 31 décembre 2007. 

II. Principes comptables 
 

A. Référentiel 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base : 

• continuité de l'exploitation, 

• permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

• indépendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 

des coûts historiques. 

 

B. Changement de méthode 

La Société a appliqué pour la première fois dans ses comptes clos le 31 décembre 2007 le 

règlement CRC 2004-06 relatif à la comptabilisation à l’actif des coûts de développement. Cette 

comptabilisation constitue la méthode préférentielle. L’impact de ce changement de méthode a été 

calculé de façon rétrospective. 

Les coûts de développement activés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2007, comptabilisés 

en autres produits d’exploitation, s’élèvent à 1 874 777 EUR. Ceux relatifs aux exercices antérieurs 

s’élèvent à  255 000 EUR, ils ont été comptabilisés en variation des capitaux propres. 

L’impact sur le résultat net de l’exercice clos le 31 décembre 2007 est de 1 874 777 EUR. 

 

 



VERGNET SA, Annexe aux comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2007 7 

III. Méthodes d’évaluation 
 

A. Immobilisations incorporelles 

Les immobilisations incorporelles comprennent principalement des frais de développement 

capitalisés, des logiciels et des études. 

Dans la majorité des cas, les amortissements sont calculés linéairement en fonction de la durée de 

vie prévue : 

• marques, procédés, logos  ........................................................................  5 ans 

• brevet .........................................................................................................  5 ans 

• frais de développement ................................................................... de 2 à 5 ans 

• logiciels ............................................................................................ de 1 à 4 ans 

 

B. Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 

accessoires). 

 

Dans la majorité des cas, les amortissements sont calculés linéairement ou dégressivement en 

fonction de la durée de vie prévue : 

• constructions sur sol autrui ....................................................................... 15 ans 

• installations générales, agencements, aménagements ..................... 5 à 10 ans 

• matériel et outillage industriels ........................................................... 2 à 10 ans 

• mobilier et matériel de bureau ............................................................ 3 à 10 ans 

• matériel et outillage/chantiers .............................................................. 3 à 5 ans 

• matériel de transport ............................................................................ 3 à 5 ans 

• matériel informatique .................................................................................. 3 ans 

 

C. Immobilisations financières 

Les titres de participation représentent des investissements durables qui permettent d'établir avec la 

participation des relations d'affaires, d'assurer son contrôle, ou d’y exercer une influence notable. 

Les titres de participation sont comptabilisés à leur valeur d’acquisition. Cette valeur est, le cas 

échéant, diminuée d’une provision pour dépréciation destinée à la ramener à sa valeur d’utilité, 

appréciée notamment par référence à la valeur intrinsèque et à la valeur de rendement. Les 

créances rattachées à des participations sont comptabilisées à leur valeur nominale et sont 

ramenées à leur valeur d’utilité lorsque celle-ci leur devient inférieure. 
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D. Stocks 

Les stocks sont évalués au coût moyen pondéré. 

La valeur brute des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais 

accessoires. 

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute déterminée 

suivant les modalités indiquées ci-dessus et le cours du jour ou la valeur de réalisation, déduction 

faite des frais proportionnels de vente, est effectuée lorsque cette valeur brute est supérieure à 

l'autre terme énoncé. 

 

E. Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée 

lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 

F. Opérations en devises 

Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de l'opération. Les 

dettes et les créances en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de fin d'exercice. La 

différence résultant de la conversion des dettes et créances en devises à ce dernier cours est portée au 

bilan en "écart de conversion". Les pertes latentes de changes non compensées font l'objet d'une 

provision pour risques. 

 

G. Subventions 

Les subventions accordées sans contrepartie sont comptabilisées en produits de l’exercice. 

Pour celles accordées en vue du développement de projets identifiés, les produits sont constatés au 

prorata des dépenses engagées. 

 
H. Avances conditionnées 

Les avances conditionnées sont maintenues dans les fonds propres tant que les critères d’acquisition 

des avances ne sont pas remplis. Les avances conditionnées définitivement acquises à la Société sont 

comptabilisées en produits. 

 

I. Reconnaissance du revenu 

Le chiffre d’affaires résultant de prestations de services est reconnu lorsque les services ont été rendus 

aux clients. Le chiffre d’affaires résultant de la production de biens au bénéfice de clients n’est constaté 

que lors de la livraison desdits biens aux clients. 

La comptabilisation de ceux-ci s’effectue selon la méthode à l’avancement. Le produit pris en compte 

correspond au prix de vente total du contrat multiplié par le taux d’avancement de l’opération déterminé 

en fonction des travaux réalisés et acceptés par le maître d’ouvrage. 

Les contrats devant dégager une perte finale font l’objet d’une provision pour perte à terminaison. 
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IV. Notes sur les postes du bilan 
 

A. Immobilisations 

 
1. Valeur brute 

 
 

 

En EUR 2006 Augmentations Diminutions 2007

Frais d'établissement

Frais de développement - 2 129 777 2 129 777

Autres immobilisations incorporelles 269 859 48 535 5 430 312 963

Autres immobilisations incorporelles 269 859 2 178 31 2 5 430 2 442 740

Terrain 161 305 - - 161 305

Installations techniques et outillage industriel 1 183 368 237 485 7 082 1 413 771

Installations générales, agencements et divers 184 399 323 412 105 828 401 983

Matériel de transport 121 244 25 490 - 146 734

Matériel de bureau, informatique et mobilier 161 123 112 945 35 466 238 602

Emballages récupérables et divers 27 756 3 915 - 31 671

Immobilisations corporelles en cours 7 209 301 569 7 209 301 569

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles 1 846 404 1 004 814 155 584 2 695 634

Autres participations 4 973 853 4 024 890 1 321 974 7 676 769

Prêts et autres immobilisations financières 45 966 60 882 34 409 72 440

Immobilisations financières 5 019 820 4 085 773 1 356 383 7 749 210

Immobilisations 7 136 083 7 268 899 1 517 397 12 887 584
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2. Amortissement 
 
 

 

En EUR 2006 Dotations Reprises 2007

   Frais d'établissement

   Frais de développement - -

   Autres immobilisations incorporelles 162 920 67 846 5 430 225 336

  Autres immobilisations incorporelles 162 920 67 846 5 430 225 336

   Terrain

   Installations techniques et outillage industriel 672 627 180 001 6 853 845 774

   Installations générales, agencements et divers 131 472 57 990 95 229 94 233

   Matériel de transport 60 818 14 503 - 75 322

   Matériel de bureau, informatique et mobilier 138 445 21 119 31 330 128 234

   Emballages récupérables et divers 8 662 3 034 - 11 697

 Immobilisations corporelles 1 012 025 276 647 133 412 1 155 260

Amortissements 1 174 945 344 493 138 842 1 380 596

Amortissements 
linéaires

Amortissements 
dégressifs

Amortissements 
exceptionnels

 Immobilisations incorporelles

   Frais d'établissement

   Frais de développement

   Autres immobilisations incorporelles 67 846

 Immobilisations corporelles

   Terrain

   Installations techniques et outillage industriel 180 001

   Installations générales, agencements et divers 57 990

   Matériel de transport 14 503

   Matériel de bureau, informatique et mobilier 8 226 12 894

   Emballages récupérables et divers 3 034

331 599 12 894 -

En EUR

Ventilation des dotations aux amortissements de l'e xercice
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B. Tableau des filiales et participations 

 
 

En EUR
Siège 
social

Quote-part du 
capital détenu 

(en %)

Montant des 
cautions

Brute Nette Brute Nette

1) Filiales (détenues à + de 50%)

Sas PHOTALIA Fce 100,00% 1 001 000 987 000 4 566 4 503

Sarl HARMATTAN Fce 100,00% 10 000 10 000 84 84

Sarl VERGNET CARAIBES Guad. 100,00% 653 401 385 401 1 346 673 1 346 673 222 472

Sarl VERGNET OCEAN INDIEN Réunion 100,00% 608 680 220 680 37 085 37 085 65 000

Sarl AEROCOMPOSIT OCCITANE Fce 100,00% 30 189 30 189 613 055 613 055 34 455

Sas VERGNET HYDRO Fce 100,00% 1 800 000 1 800 000 1 364 928 1 364 928

Sarl VERGNET PACIFIC Nelle Cal. 100,00% 14 801 14 801

Sarl ENERGIES 21 Maroc 96,00% 90 971 - 91 603 - -

2) Participations (détenues à - de 50%)

Sci VERGNET Fce 10,00% 610 610

3) Autres

COOP 92 Fce 2,40% 7 622 -

SNC PETIT FRANCOIS Fce < 1% 750 -

SNC PETIT CANAL 3 Fce < 1% 750 -

Filiales & Participations 4 218 775 3 448 681 3 457 994 3 366 328 321 926

Filiales & Participations ( En EUR ) Capital (1)

Capitaux 
propres autres 
que le capital

(1)  (2)

Chiffre 
d'affaires (1)

Résultat du 
dernier 

exercice clos 
(1)

Date dernier 
exercice clos

1) Filiales (détenues à + de 50%)

Sas PHOTALIA 1 000 000 (12 656) 100 125 (13 339) 31/12/07

Sarl HARMATTAN 10 000 - - - 31/12/07

Sarl VERGNET CARAIBES 105 000 103 265 2 127 537 64 537 31/12/07

Sarl VERGNET OCEAN INDIEN 107 700 121 892 4 808 751 91 984 31/12/07

Sarl AEROCOMPOSIT OCCITANE 38 125 293 115 1 348 326 89 925 31/12/07

Sas VERGNET HYDRO 1 800 000 772 083 9 561 090 976 826 31/12/07

Sarl VERGNET PACIFIC 8 382 128 540 7 442 593 119 729 31/12/07

Sarl ENERGIES 21 88 155 (191 764) - (6 582) 31/12/07

2) Participations (détenues à - de 50%)

Sci VERGNET 6 098 51 962 57 636 25 618 31/12/07

Valeurs comptables des 
titres détenus

Montant des créances 
rattachées

 
 
(1) Contrevaleur estimée en EUR à la date du dernier exercice clos 

(2) Y compris le résultat du dernier exercice clos 
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C. Capitaux propres 

 
En EUR 2007

Capitaux propres à la clôture de l'exercice 2006  avant affectations 4 704 866

Affectations du résultat à la situation nette par l'assemblée générale

Capitaux propres à l'ouverture de l'exercice 2007    4 704 866

Variation du capital 3 241 663

Variation des primes, réserves, report à nouveau 22 720 008

Autres variations 255 000

Variations en cours d'exercice 26 216 672

Résultat de l'exercice 2007 avant affectations 104 493

Capitaux propres au bilan de clôture de l'exercice 2007 avant l'assemblée générale 31 026 030
 

 
Les autres variations correspondent à l’effet rétrospectif du changement de méthode comptable 
(Cf.§  II.B ci-dessus). 
 
 

D. Avances conditionnées 

 
En EUR 2007 2006

Fasep Maroc                       -     626 117

OSEO 1 100 000                      -     

Coface 97 500 -

Avances conditionnées 1 197 500 626 117
 

 
Les critères conditionnant le remboursement de l’avance Fasep Maroc n’ont pas été remplis. Cette 

avance est définitivement acquise à la Société au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2007. Le 

produit en résultant a été comptabilisé en subventions d’exploitation. 

 

La Société bénéficie de l’appui de OSEO dans le cadre d’un programme de développement de sa 

nouvelle gamme d’éoliennes GEV HP de 1 MW. 
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E. Provisions pour risques et charges et dépréciati ons 

EN EUR 2006 Aug. Diminution 2007

Provisions pour litiges 72 000 72 000 -

Prov. pour garant. données aux clients 2 347 000 1 677 000 920 000 3 104 000

Provisions pour pertes de change - 1 236 1 236

Provisions pour impôts 27 615 27 615

Autres prov. pour risques et charges 202 500 100 000 49 000 253 500

Provisions pour risques et charges 2 649 115 1 778 236 1 041 000 3 386 351

En EUR 2006 Aug. Diminution 2007

Prov. sur immobilisations corporelles 4 260 4 260

Prov. sur immo. titres de participation 155 493 615 651 1 050 770 094

Prov. sur autres immo. financières 802 430 5 851 716 616 91 665

Provisions sur stocks et en cours 279 472 300 294 279 472 300 294

Provisions sur comptes clients 207 621 36 670 170 951

Autres provisions pour dépréciation 975 674 975 674 -

Provisions pour dépréciation 2 424 950 921 796 2 009 482 1 337 264
 

 
Les machines vendues par la Société font l’objet d’une garantie constructeur et peuvent faire l’objet 

d’une garantie de rendement. Le coût de ces garanties est couvert par une provision statistique dont les 

paramètres font l’objet d’une revue régulière et sont, le cas échéant, ajustés en cas de variation 

significative. 

 

Le 14 novembre 2005, la Société a reçu un avis de vérification de sa comptabilité portant sur les 

exercices fiscaux 2001/2002, 2002/2003 et 2004. 

La vérification de la comptabilité de la Société au titre de l’exercice fiscal 2001/2002 s’est achevée le 12 

janvier 2007 et s’est traduite par une rectification de 27 615 EUR acceptée par la Société. Une provision 

pour impôt du même montant a été provisionnée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2005. 

La contestation des propositions de rectifications de l’Administration au titre des exercices 2002/2003 et 

2004 se poursuit. L’Administration conteste essentiellement l’intégralité des provisions constituées pour 

couvrir les obligations contractuelles de la Société en matière de garantie et la déductibilité de la plupart 

des coûts effectifs afférents. La traduction comptable et fiscale de la proposition de rectification de 

l’Administration n’est pas cohérente avec la réalité économique traduite dans les comptes des exercices 

clos les 31 décembre 2003 et 31 décembre 2004. L’ensemble des propositions de rectifications de 

l’Administration ne sont donc pas retraduites dans les comptes des exercices clos les 31 décembre 

2006 et 31 décembre 2007. 

 

La Société ne verse pas de gratifications professionnelles (médailles du travail) à ses salariés. 
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F. Etat des échéances des créances et des dettes 

 
 

En EUR Montant Brut A 1 an au plus A plus d'1 an

Créances rattachées à des participations 3 457 994 3 007 994 450 000

Autres immobilisations financières 72 440 - 72 440

De l'actif immobilisé 3 530 434 3 007 994 522 440

Avances et acomptes versés 61 899 61 899 -

Clients douteux ou litigieux 170 951 170 951 -

Autres créances clients 10 130 729 9 396 984 733 745

Personnel et comptes rattachés 64 666 64 666 -

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 19 305 19 305 -

Impôts sur les bénéfices 602 822 602 822 -

Etat - Taxe sur la valeur ajoutée 237 073 237 073 -

Divers 120 000 120 000 -

Groupes et associés 93 517 93 517 -

Débiteurs divers 641 758 641 758 -

De l'actif circulant 12 142 720 11 408 976 733 745

Charges constatées d'avance 99 577 99 577 -

Etat des créances 15 772 731 14 516 546 1 256 185

En EUR Montant brut A 1 an au plus
A plus d'1 an et 5 

ans au plus
A plus de 5 ans

Dettes auprès des établissements de crédit -

à 1 an maximum à l'origine 224 717 224 717 - -

à plus d' 1 an à l'origine 513 803 513 803 - -

Emprunts et dettes financières divers 236 878 126 788 110 090 -

Avances et acomptes reçus 528 000 528 000

Fournisseurs et comptes rattachés 7 708 429 7 708 429 - -

Personnel et compte rattachés 430 488 430 488 - -

Sécurité sociale et autres organismes 647 396 647 396 - -

Taxe sur la valeur ajoutée 885 302 885 302 - -

Autres impôts, taxes et assimilés 114 549 114 549 - -

Dettes sur immo, et comptes rattachés 9 500 9 500 - -

Groupe et associés 82 949 82 949 - -

Autre dettes 71 783 71 783 - -

Produits constatés d'avance 802 656 802 656 - -

Etat des dettes 12 256 450 12 146 360 110 090 -
 

 

 

G. Produits à recevoir 

 
En EUR 2007 2006

Clients factures à établir 2 092 536 4 091 840

Fournisseurs avoirs à recevoir 117 439 136 308

Subventions à recevoir 120 000 137 376

Personnel produits à recevoir 11 618 9 768

Produits à recevoir 2 341 594 4 375 292  
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H. Charges à payer 

 
En EUR 2007 2006

Intérêts courus 11 320 15 722

Fact.non parvenues 1 132 993 992 039

Dettes sociales 1 052 217 976 204

Dettes fiscales 114 347 1 100

Clients avoir à établir 51 783 42 557

Autres charges à payer 20 202 118 423

Charges à payer 2 382 861 2 146 045  
 

I. Charges et produits imputables à un autre exerci ce 

 
1. Charges constatées d'avance 

 
En EUR 2007 2006

Intérêts bancaires - 270

Location matériel bureau 7 483 7 008

Loyer 56 112 3 341

Maintenance matériel bureau et informatique 9 287 343

Assurance 26 694 409

Autres - 13 267

Charges constatées d'avance 99 577 24 638  
 

2.  Produits constatés d'avance 
 

 

En EUR 2007 2006

Sur prestations non réalisées 425 000 500 000

Subvention Région Centre 120 000 -

Sur travaux à l'avancement 196 656 233 569

Autres 61 000 67 200

Produits constatés d'avance 802 656 800 769  
 
 

Les produits constatés d'avance incluent principalement des facturations sur prestations non 

réalisées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



VERGNET SA, Annexe aux comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2007 16 

V. Notes sur le compte de résultat 
 

A. Ventilation du chiffre d'affaires 

En EUR 2007 2006

France 6 753 908 1 363 770

Export 16 076 173 27 127 810

Chiffre d'affaires net 22 830 081 28 491 580
 

 
B. Transfert de charges 

En EUR 2007 2006

Remboursement assurances et autres 34 877  155 386  

Transferts de charges 34 877 155 386
 

 
C. Détail du résultat exceptionnel 

En EUR 2007 2006

Prod. cessions des élements actifs immob. Corp.& Fin. 17 834 14 357

Reprise s/dépréciation exceptionnelle 975 674 1 366 212

Produits exceptionnels 993 508 1 380 569

Créances irrécouvrables - 1 366 208

Pénalités 16 545 25 613

Autres 976 674 36 000

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 993 219 1 427 821

Valeur Nette Comptable immobilisations corporelles 16 014 14 592

Charges exceptionnels sur opérations en capital 16 014 14 592

Dotations exceptionnelles aux amortissements et pro visions 8 490 266 208

Charges exceptionnelles 1 017 723 1 708 621

Résultat exceptionnel (24 215) (328 053)  
 

D. Impôts et taxes 

 
1. Crédit d'impôt 

 

La Société a bénéficié d’un crédit d’impôt recherche  de 88 571 EUR au titre de l’exercice clos le 31 

décembre 2007, 0 EUR au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2006. 
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2. Ventilation de l'impôt 
 
En  EUR

Résultat avant 
impôt

Impôt Résultat Net
Résultat avant 

impôt
Impôt Résultat Net

- Résultat courant (470 910) (470 910) 1 260 133 - 1 260 133

- Résultat exceptionnel (24 215) 20 925 (45 140) (328 053) 18 750 (346 803)

- Crédits d'impôt - (90 571) 90 571 - (40 000) 40 000

- Intégration fiscale - (529 972) 529 972 - (441 077) 441 077

- Créance Carry Back - - - - - -

Total (495 125) (599 618) 104 493 932 080 (462 327) 1 394  407

2007 2006

 
 
Les chiffres négatifs de la colonne Impôt correspondent à des produits d’impôt. 

 

Le groupe VERGNET a opté  pour le régime de groupe prévu à l’art. 223A du CGI à partir du 1er janvier 

2005 pour une durée de 5 ans. 

La Société est tête de groupe et a bénéficié d’un produit d’intégration fiscale de  529 972 EUR au titre 

de l’exercice clos le 31 décembre 2007, 441 077 EUR au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2006. 
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VI. Engagements hors bilan 
 

A. Pensions et retraites 

Les engagements de retraite ne sont pas provisionnés. 

La valeur actuelle des droits acquis, déterminée en faisant appel à des méthodes actuarielles, assises 

sur la totalité du personnel reclassé par catégories socioprofessionnelles et par ancienneté est de 

19 717 EUR au 31 décembre 2007, 17 527 EUR au 31 décembre 2006. 

 
B. Crédit bail 

Néant. 
 

C. Locations financières 

 
Paiements dûs par période

En EUR Total A moins d'un an De 1 à 5 ans A plus de 5 ans

Locations financières 167 443 84 607 82 836 -

Obligations contractuelles 167 443 84 607 82 836 -  
 
 

D. Dettes garanties par des suretés réelles  

 

En EUR Nature de la garantie

2007 2006

Emprunts auprès des établissements financiers 512 174 1 296 000 Nantissement sur fonds de commerce

Dettes garanties par des suretés réelles 512 174 1 29 6 000

Montants garantis

 
Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2006, la Société a obtenu une ligne de crédit moyen terme 

revolving 48 mois d’un montant de 2 060 000 EUR garantie par un nantissement sur son fonds de 

commerce. Au 31 décembre 2007 et au 31 décembre 2006 cette ligne n’est pas utilisée. 
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E. Autres engagements 
 
Les engagements donnés et reçus font l'objet du tableau ci-après : 

 

2007 2006

En EUR
Filiales et 

participations
Tiers

Filiales et 
participations

Tiers

Avals, cautions, garanties 321 926 7 412 771 587 000 12 763 000

Autres 180 000 165 000 - 1 056 624

Engagements donnés 501 926 7 577 771 587 000 13 819 624

Avals, cautions, garanties 2 823 265 - 6 812 000

Autres 550 000 550 000 -

Engagements reçus 550 000 2 823 265 550 000 6 812 000  

Les autres engagements reçus correspondent à un abandon de créance assorti d'une clause de retour 

à meilleure fortune consenti par la Société à une de ses filiales. 

La société a souscrit un cap sur le T4M pour un montant nominal de 300 000 EUR au 31 décembre 

2007. 

 

Le nombre d’heures acquises au titre du DIF s’élève à 4 458. 

VII. Autres informations 
 

A. Eléments relevant de plusieurs postes du bilan 

  

Avec lesquelles la 
société a un lien de 

participation
> à 10%

Eléments du bilan

Participations 4 209 042 610

Créances rattachées à des participations 3 457 994 -

Créances clients et comptes rattachées 1 006 300 2 655

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 2 210 650 -

Emprunts et dettes financières diverses 170 324 -

Eléments du compte de résultat

Charges financières 614 194 -

Produits financiers 1 825 247 -

liées

Montants concernant les entreprises 

En EUR

Montants des dettes ou 
des créances 

représentées par des 
effets de commerce

 
 
 

B. Dirigeants 

Aucune avance et aucun crédit n'ont été consentis aux dirigeants sociaux au cours des exercices clos 

les 31 décembre 2007 et 31 décembre 2006. 

Les rémunérations allouées aux membres des organes d'administration et de direction ne sont pas 

fournies car cette information conduirait à donner une information individuelle. 
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C. Composition du capital social 

  

En EUR Nombre Valeur nominale

Actions composant le capital social au début de l'exercice 385 734                 13,00   

Modification de la valeur nominale de l’action 3 857 340                   1,30   

Actions émises pendant l'exercice 2 493 587                   1,30   

Actions remboursées pendant l'exercice

Actions composant le capital social en fin d'exercice 6 350 927                   1,30    
 

L’assemblée générale mixte du 4 mai 2007 a décidé la division par 10 du nominal des actions. 

Suivant les décisions du Conseil d’Administration du  6 juin 2007 et du 28 juin 2007 agissant sur 

délégation de pouvoirs conférés par l’assemble générale mixte du 4 mai 2007, il a été procédé aux 

augmentations de capital suivantes : 

• une augmentation de capital par appel public à l’épargne qui s’est traduite par la souscription de 

1 782 946 actions nouvelles d’une valeur nominale de 1,30 EUR, 

• une augmentation de capital réservée aux adhérents du PEE qui a donnée lieu à l’émission de 

15 504 actions nouvelles d’une valeur nominale de 1,30 EUR, 

• une augmentation de capital par voie de conversion de 61 539 obligations convertibles ayant 

donné lieu à l’émission de 545 387 actions nouvelles de 1,30 EUR. 

Les frais d’émission ont été imputés sur la prime d’émission pour leur montant brut du fait de la situation 

fiscale de la Société au cours des deux dernières années, conformément à l’avis CU–CNC n°2000-D. 

 

L’assemblée générale extraordinaire du 30 août 2003 a décidé de procéder à la création de 354 7801 

bons de souscription dans le cadre du dispositif fiscal (art. 163 G du CGI). Ces 354 780 bons de 

souscription (BSPCE) donnent chacun droit à la souscription de 1 action de la société au prix d’exercice 

de 2,40 EUR. Ce droit à souscription des actions peut être exercé jusqu’au 28 août 2008. Il reste 

184 530 BSPCE exerçables au 31 décembre 2007, 302 280 BSPCE exerçables au 31 décembre 2006. 

Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2007 117 750 bons ont été exercés. 

 

L’assemblée générale extraordinaire du 14 juin 2006, en application de l’article L. 225-177 & suivants a 

autorisé le conseil d’administration de la Société à émettre 150 0002  options sous certaines conditions.  

Le conseil d’administration du 21 juillet 2006 a fait usage de cette autorisation et a attribué 150 000 

options permettant chacune de souscrire, sous certaines conditions, à 1 action de la Société au prix 

d’exercice de 2,20 EUR jusqu’au 13 juin 2014. Il reste 115 000 bons au 31 décembre 2007. Au titre de 

l’exercice clos le 31 décembre 2007, 32 000 bons ont été exercés et 3 000 sont devenus caducs. 

 

L’assemblée générale mixte du 4 mai 2007, en application de l’article L. 225-177 & suivants d’une part 

et des articles L.225-197-1 et L.225-197-2 du Code de commerce d'autre part, a autorisé le conseil 

d’administration de la Société à consentir des options et à attribuer des actions gratuites sous certaines 

conditions.  Le conseil d’administration du 7 septembre 2007 a fait usage de ces autorisations. Il a 

attribué 60 400 options permettant chacune de souscrire, sous certaines conditions, à une action de la 
                                                 
1 Compte tenu de la division par 10 du nominal des actions décidée par l’assemblée générale mixte du 4 mai 2007 
2 Compte tenu de la division par 10 du nominal des actions décidée par l’assemblée générale mixte du 4 mai 2007 
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Société au prix d’exercice de 17,00 EUR. Ces options pourront être exercées du 7 septembre 2011 au 

7 septembre 2013. Il reste 60 400 options au 31 décembre 2007. Il a attribué 50 000 actions gratuites 

qui seront définitivement acquises, sous certaines conditions, aux bénéficiaires le 7 septembre 2011.  Il 

reste 40 000 actions gratuites au 31 décembre 2007. Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2007 

10 000 actions ont été annulées. 

 

D. Effectifs 

 

 

En nombre de personnes 2007 2006

Ouvriers 16,17                14,30                

Administratifs et techniciens 12,79                9,80                 

Agents de maîtrise 12,58                6,80                 

Cadres 49,54                38,30                

Apprenti 1,33                 1,00                 

Effectif moyen 92,41                70,20                
 

 
L’effectif moyen du personnel est calculé en « équivalent temps plein ». 

 

E. Situation fiscale latente 

 
La situation fiscale latente, compte tenu de l’effet de l’intégration fiscale (Cf. § V.D.2 ci-dessus) se 

présente comme suit : 

 

En EUR 2007 2006

Provisions non déductibles 253 500 247 500

Charges à payer non déductibles 54 226 53 236

Reports déficitaires 1 265 958 610 824

Allègement de la dette future d’impôt (en base) 1 57 3 684 911 560
 

 

F. Comptes consolidés 
 
La Société établit depuis l’exercice clos le 31 décembre 2004 des comptes consolidés. 
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RAPPORT GENERAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 

SUR LES COMPTES DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2007 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos Assemblées Générales du 29 mars 2002 et du 
3 juin 2005, nous vous présentons notre rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2007, sur : 
 
Ø le contrôle des comptes annuels de la société VERGNET S.A., tels qu’ils sont joints au présent 
rapport, fait ressortir les éléments suivants : 

 
( Euros ) 31/12/2007 31/12/2006

( 12 mois ) ( 12 mois )
Total bilan 47 870 112 20 292 573
Produits d'exploitation 27 316 085 31 121 349
Produits financiers 2 193 716 1 131 454
Résultat net 104 493 1 394 407  

 
Ø la justification de nos appréciations, 
 
Ø les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi. 
 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration du 15 avril 2008. Il nous 
appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes. 
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I - OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS : 
 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes 
requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 
annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. 
 
Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans 
ces comptes. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations 
significatives retenues pour l’arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d’ensemble. 
 
Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-après. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant 
exposé dans la note II – B « changement de méthode » page 6 de l’annexe concernant le changement de 
méthode relatif à la comptabilisation à l’actif des coûts de développement.  Cette méthode de 
comptabilisation constitue la méthode préférentielle. L’impact de ce changement de méthode a été 
calculé de façon rétrospective. Votre société, ainsi qu’il est exposé dans l’annexe, relate les modalités 
d’application de ce changement de méthode et ses incidences sur le résultat net de l’exercice et les 
capitaux propres. 
 
 
II – JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS : 
 
 
En application des dispositions de l'article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de 
nos appréciations nous portons à votre connaissance les éléments suivants : 
 
Ø Comme mentionné dans la première partie du présent rapport, la note « changement de 

méthode » II – B page 6 de l’annexe décrit l’incidence du changement de méthode relatif à la 
comptabilisation à l’actif des coûts de développement. Dans le cadre de notre appréciation des 
règles et principes comptables suivis par votre société, nous nous sommes assurés du bien-fondé 
de ces changements et de la présentation qui en est faite. 

 
Ø La note III – C « Immobilisations financières » page 7 de l’annexe expose les principes 

d’estimation des provisions pour dépréciation des titres de participation et créances rattachées. 
Nous avons vérifié le caractère approprié des principes décrits et des informations fournies dans 
l’annexe et nous nous sommes assurés de leur correcte application. 

 
Ø La note IV – 7 « Provisions pour risques et charges et dépréciations » page 13 de l’annexe 

expose les principes d’estimation des provisions pour garantie constructeur et pour garantie de 
rendement. Ces provisions sont constituées pour permettre à votre société de couvrir ses 
obligations contractuelles.  
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Ø La note IV – 7 « Provisions pour risques et charges et dépréciations » page 13 de l’annexe 

expose que votre société a fait l’objet d’une vérification fiscale au titre des exercices 2002-2003 
et 2004. Votre société relate son analyse et l’incohérence avec la réalité économique de la 
position de l’administration motivant ainsi la non traduction dans ses comptes de l’ensemble des 
propositions de rectification concernant les provisions de ses obligations contractuelles de 
garantie de rendement. 

 
Ø La note VII-C « Composition du capital social » page 20 de l’annexe expose les différentes 

augmentations de capital réalisées sur l’exercice, et précise que les frais d’émission ont été 
imputés sur la prime d’émission pour leur montant brut du fait de la situation fiscale de la 
société au cours des deux dernières années, conformément à l’avis CU-CNC n°2000-D. 

 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes 
annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la 
première partie de ce rapport. 
 
 
III - VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES : 
 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les documents 
adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de 
participations et de contrôles et à l’identité des détenteurs du capital et des droits de vote vous ont été 
communiqués dans le rapport de gestion. 
 
 
Fait à PARIS, le 16 avril 2008. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 JCM AUDIT SCP - GVA 
Représenté par Marc MICHEL Représenté par Philippe BONNIN 
 Commissaire aux Comptes Commissaire aux Comptes 


